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Contexte

Expérience pilote d’un modèle de microfinance shari’a compatible 
dans la région de Ghardai’a.

Population cible: Très petites entreprises travaillant en dehors du 
système bancaire ayant un potentiel de croissance avéré.

La population de la région est très conservatrice et fortement 
attachée à la licéité religieuse des transactions financières.



Leitmotiv

Conjuguer la rentabilité économique à la 
rentabilité sociale, l’éthique à la commercialité. 

Un gestion performante et socialement 
responsable.

Créer un marché de l’investissement solidaire. 



Acteurs principaux:

� GTZ, Organisme technique de coopération allemande, dans le cadre de la 
composante 3 du programme DEVED de soutien au développement de la PME 
en Algérie. 

Convention de partenariat avec le ministère de la PME-PMI ayant pour objectif 
le soutien au développement de dispositifs adaptés de financement d’entités 
économiques de taille restreintes.

� Société de services non financiers ( FIDES- Algérie ) filiale d’un groupe 
suisse spécialisé dans le lancement et l’accompagnement d’institutions et/ou 
de dispositifs de microfinance dans des pays en développement.

Expérience: Moldavie – Albanie – Nord du Mali – Namibie – Sénégal (En cours)

� La Banque Al Baraka d’Algérie, partenaire bancaire offrant des services 
financiers shari’a compatibles adaptés aux particularités des TPE



Pourquoi la microfinance?

Pourquoi la microfinance islamique?

Pourquoi la Banque Al Baraka d’Algérie?

Pourquoi la mousharaka?



Pourquoi la microfinance (1)?

« Mettre fin à l’apartheid bancaire et 
financier…Ce sont près des trois quarts des 
habitants de la planète qui n’ont pas accès 
aux services financiers… »

Mohamed Yunus



Pourquoi la microfinance (2)?

Objectifs:

- Offre de services financiers adaptés aux populations qui en sont privés;
- aide des populations pauvres à améliorer leur niveau de vie (lutte     
contre la pauvreté);
- rompre avec l’esprit de dépendance et l’assistanat;
- répondre tant aux besoins de consommation que d’équipement 
professionnel;
- concilier les impératifs d’impact social et de performance commerciale en 
vue d’assurer la pérennité des services;

Moyens:

- Microcrédit
- épargne 
- microassurance
- transfert de fonds



Pourquoi la microfinance islamique (1)?

« Il vaut mieux que l’un de vous coupe du bois et 
le porte sur son épaule  que de quémander 
l’aumône qu’il  l’obtienne ou non »

Hadith ( propos) du prophète Mohamed (s)



Pourquoi la microfinance islamique (2)?

La conformitLa conformitéé des pratiques ddes pratiques dééveloppveloppéées par la finance islamique es par la finance islamique 
nn’’est pas seulement tributaire de leur conformitest pas seulement tributaire de leur conformitéé religieuse religieuse 
formelle mais aussi de leur inscription dans le cadre des objectformelle mais aussi de leur inscription dans le cadre des objectifs ifs 
fondamentaux de la charifondamentaux de la chari’’a. a. 

La finance islamique ne doit pas se limiter La finance islamique ne doit pas se limiter àà un simple fonds de un simple fonds de 
commerce visant la rcommerce visant la rééalisation de profits ou alisation de profits ou àà capter des capter des 
ressources ressources àà sensibilitsensibilitéé religieuse.religieuse.

Elle doit aussi poursuivre des objectifs de solidaritElle doit aussi poursuivre des objectifs de solidaritéé sociale sociale àà
ll’é’échelle nationale et internationale et de dchelle nationale et internationale et de dééveloppement veloppement 
ééconomique conomique ééquitable et durable.quitable et durable.



Pourquoi la microfinance islamique (3)?

Un segment important de la population visée par 
la microfinance exige, souhaite ou préfère des 
services financiers conformes à la chari’a pour 
des raison religieuses. 



Pourquoi la Banque Al Baraka d’Algérie (1)?

Qui est Banque Al Baraka d’Algérie?

CREATION :Mars 1990

DEBUT D’ACTIVITE : Septembre 1991

CAPITAL: 10 milliards de DA 

TYPE D’ACTIVITE : Banking islamique

NOMBRE D’AGENCES: 22 

EFFECTIFS: 720



Pourquoi la Banque Al Baraka d’Algérie (2)? 

Actionnaires fondateurs:

� GROUPE AL BARAKA:

� Consortium saoudien fondé en 1969 par le Cheikh Saleh Kamel
� Organisation:

- Secteur affaires:
• Dallah industrie
• Dallah pour le développement immobilier et touristique
• Dallah santé
• Dallah agriculture
• Dallah communication
• Samaha Traiding
• Al Djazira Transport
• Dallah Group          

- Secteur médias : Groupe ART
- Secteur finances: 

• 12 Banques islamiques
• 02 Sociétés d’investissement ( Tawfik et Amin)
• Sociétés d’Assurances ( cédées en 2008 au Groupe salama)



Pourquoi la Banque Al Baraka d’Algérie (3)?

� En 2002 le groupe a été restructuré. L’activité bancaire a été regroupé dans une 
Holding spécialisée « Al Baraka Banking Group » avec ouverture du capital à hauteur e 
30% pour des investisseurs à travers la bourse.

� Informations financières: 
• Total bilan 10,960 mrd $
• Fonds propres 1,550 $
• Capital 1,500 mrd $ 

� Implantation Géographique:         
• Turquie
• Algérie  
• Jordanie
• Indonesie
• Pakistan
• Afrique du sud
• Bahrein
• Egypte
• Liban
• Soudan
• Tunisie
• Syrie    



Pourquoi la Banque Al Baraka d’Algérie (4)?

� BADR –BANK:

� Banque publique algérienne créée par décret n°82-106 le 13 mars 1982 

� Capital : 330 millions d’Euros

� Agences : 290 regroupées autour de 41 Direction régionales

� Secteurs d’activités : 

- Le secteur de l’agriculture en amont et en aval
- Le secteur de la Pêche et des Ressources Halieutiques
- Le financement des Programmes de développement rural
- Les crédits à l’emploi de jeunes entrant dans les secteurs stratégiques de la banque                
- Les crédits aux particuliers, dans l’optique de création d’activité dans les zones rurales
- Les crédits à la construction de logements ruraux, dans le cadre d’une demande 
solvable et soutenue par le F.O.N.A.L, la C.N.L.
- Les crédits aux professions libérales (jeunes diplômés en médecine, et autres, etc.…) 
en zones rurales



Pourquoi la Banque Al Baraka d’Algérie (5)?

La banque Al Baraka d’Algérie est, pour le moment, l’unique 
établissement offrant des services financiers shari’a compatibles 
dans cette région.

Dispositions statutaires incluant la dimension sociale et solidaire 
en tant qu’élément constitutif et axe stratégique de l’activité de la 
Banque.

La Banque se doit de favoriser l’insertion économique des 
populations les plus défavorisées et de promouvoir les valeurs de 
solidarité sociale à travers des actions concrètes ( Fonds Zakat –
Wakf )



Pourquoi la Banque Al Baraka d’Algérie (6)?

Composantes de la phase pilote:Composantes de la phase pilote:

--Financement de TPE ( Mousharaka)Financement de TPE ( Mousharaka)
--Financement de groupes de femmes ( kardh hassan Financement de groupes de femmes ( kardh hassan –– crcréédit non rdit non réémunmunéérréé))
--Assistance pour la mise en place de plan dAssistance pour la mise en place de plan d’é’épargne ( moudharaba )pargne ( moudharaba )

RRéépartition des rôles:partition des rôles:

FIDES AlgFIDES Algéérie:                                                        Banqrie:                                                        Banque Al Baraka due Al Baraka d’’AlgAlgéérie:rie:

DDéémarchage clientmarchage clientèèle                                            Ouverture des comple                                            Ouverture des comptes tes 
Etude dossiers de financement                            DEtude dossiers de financement                            Dééblocage des fonds blocage des fonds 
DDéécision dcision d’’octroi                                                    Roctroi                                                    Rééception des remboursementsception des remboursements
Suivi du crSuivi du créédit                                                        Comptdit                                                        Comptabilisation et reportingabilisation et reporting
RecouvrementRecouvrement
Relations avec lRelations avec l’’environnement localenvironnement local
RRèèglement des diffglement des difféérendsrends
Organisation de lOrganisation de l’’arbitragearbitrage

PossibilitPossibilitéé dd’’utiliser les structures de la Banque dans la phase ultutiliser les structures de la Banque dans la phase ultéérieures. rieures. 



Pourquoi la musharaka (1)?

La Musharaka : Association entre un bailleur de fonds et un entrepreneur pour le 
financement d’une affaire en fonds propre moyennant le partage des profits, selon 
convention, et des pertes au prorata des apports respectifs.

L’association peut être statutaire, opération alors similaire au capital-investissement, 
avec ou non une option de sortie. Elle peut aussi revêtir un caractère de simple 
financement remboursable, en cas de résultats bénéficiaires et rémunéré par le partage 
des profits. Le capital est remboursé par tranches ou à la fin d’une durée convenue. 
C’est ce qui est appelé la musharaka dégressive.

En aucun cas le capital ou un rendement fixe ne doit être garanti au bailleur de fonds.

En revanche, une tierce partie peut garantir, à titre gracieux, le capital ou un niveau de 
rendement au bailleur de fonds. 



Banque



Banque



Banque



Pourquoi la musharaka (2)?

Conditions du financement:

Segment ciblSegment cibl éé : Artisans et petits commer: Artisans et petits commer ççants au forfait dont le CA est < ants au forfait dont le CA est < àà 30.000 30.000 
euroseuros

Mode de financement: Participation (Musharaka) dMode de financement: Participation (Musharaka) d éégressive ou infine gressive ou infine 

Montants :Montants :

Exploitation / Petit matExploitation / Petit mat éériel : 500 riel : 500 àà 3000 euros3000 euros
Investissement : 2000 Investissement : 2000 àà 10.000 euros 10.000 euros 

DurDur éée:  entre 12 et 36 mois selon le cas e:  entre 12 et 36 mois selon le cas 

Plan dPlan d ’é’épargnepargne

Garant moralGarant moral

RRèèglement des diffglement des diff éérends : Commission drends : Commission d ’’arbitragearbitrage



Pourquoi la musharaka (3)?

Mode opératoire:

11--Un entrepreneur approche FIDES AlgUn entrepreneur approche FIDES Alg éérie pour lui demander de lui trouver un rie pour lui demander de lui trouver un 
financement financement àà son entreprise ou projet sur la base de la son entreprise ou projet sur la base de la MusharakahMusharakah . . 

22--Utilisant des outils propres Utilisant des outils propres àà la microfinance, FIDES Algla microfinance, FIDES Alg éérie analyse la demande rie analyse la demande 
de lde l ’’entrepreneur de sorte entrepreneur de sorte àà éétablir la faisabilittablir la faisabilit éé technique, technique, ééconomique et sociale conomique et sociale 
de la demande.de la demande.

33--En cas dEn cas d ’’avis positif, la demande de financement est transmi se avis positif, la demande de financement est transmi se àà la Banque Al la Banque Al 
BarakaBaraka

44--Sur proposition de FIDES, la Banque investit pour u ne durSur proposition de FIDES, la Banque investit pour u ne dur éée de déétermintermin éée dans e dans 
ll ’’entreprise ou le projet. entreprise ou le projet. 

55--Progressivement ou in fine, Al Baraka rProgressivement ou in fine, Al Baraka r éécupcup èère sa participation et une partie re sa participation et une partie 
des bdes b éénnééfices dfices d éégaggag éés par ls par l ’’entreprise ou le projet. En cas de perte le client ne entreprise ou le projet. En cas de perte le client ne 
rembourse que la partie restante du capital investi  par la banqurembourse que la partie restante du capital investi  par la banqu e.e.

66--Al Baraka rAl Baraka r éémunmun èère FIDES Algre FIDES Alg éérie pour ses prestations de service en lui rie pour ses prestations de service en lui 
reversant la proportion convenue des breversant la proportion convenue des b éénnééfices refices re ççus des clients.us des clients.





Pourquoi la musharaka ( 5)?
Comparaison entre les modes de financement par rapport aux spécificités de la 
microfinance islamique:

Mourabaha + - - - -

Ijara ++ +/- - +/- -

Salam - - - - -

Istisna’a + - - - -

moudharaba - ++ + +              +

musharaka - ++ + +              +

Sécurité rendement équité conformité souplesse



Pourquoi la musharaka ( 5)?

Premiers résultats:

� Forte acceptation sociale
� Forte implication des structures sociales tradirionnelles ( comité
des notables )
� Très bons remboursements 
� 50 projets financés dont deux seuls sont en difficultés
� Prochaines étapes: Extension de l’expérience dans un milieu 
urbain ( Oran )



CONCLUSION 1

Les modes de financement de type  participatifs tels que la 
musharaka ou la moudharaba constituent de notre point de vue 
les outils les plus adaptés aux spécificités de la microfinance 
islamique. 

Ils traduisent mieux la philosophie et l’éthique véhiculées par la 
char’ia basées sur la répartition équitable des risques, des droits 
et obligations des parties au contrat. Ils offrent une plus grande 
souplesse et s’ajustent mieux au rythme irrégulier et 
impondérable des activités financées.

Pour peu que l’analyse du risque et le choix des partenaires aient 
été pertinents, le partage des profits peut rémunérer 
équitablement et confortablement le niveau de risque élevé et 
permettre une meilleure couverture des charges. 



Autres dispositifs à vocation solidaire



Financement des groupes de femmes

Cibles : femmes à domicile organisées en groupe solidaire
Type de financement: Prêt non rémunéré
Epargne préalable pendant 2/4 mois (équivalent au montant d’une 
échéance individuelle)
Montant progressif de 100 à 400 euros, 
Durée progressive de 3 à 12 mois
Trois rapports contractuels:
Groupes solidaires / Al Baraka: Prêt non rémunéré (Qard Hasan)
Groupes solidaires / FIDES: Contrat d’accompagnement 
rémunéré par une commission régulière fixe indépendamment du 
montant et de la durée
Al Baraka / FIDES: Modalités de couverture des charges 
administratives induites par la gestion des prêts.



Société Wakf

-Actionnaires: 
- Fonds wakf géré par le MAR (88,25%)
- Wakf monétaire constitué par la Banque Al Baraka            

( 8,825%)
- 5 autres petits wakfs constitués par des 

bienfaiteurs ( 2,925%)
- Capital: 339.940 euros
- Objet social: Radio-taxi
- Modalités de distribution des dividendes:

- Une partie pour renforcer les fonds propres
- Une partie pour financer des œuvres de bienfaisance 

- Investissement de démarrage: 30 véhicules



Gestion des Kardh Hassan Zakat
Dispositif de distribution de microcrédits non rémunérés accordés 
à des promoteurs démunis en vue de la création d’activités 
économiques de subsistance.
Origines des fonds: 37,5 % de la zakat collectée par le fonds 
national Zakat à travers les 48 wilayas
Montant  du crédit: entre 250 et 300.000 DA
Durée max: 5 ans
Résultats: 800 millions de DA
Activités: Services – petits métiers artisanaux – élevage –
activités de femmes à domiciles…



Conclusion Générale

La finance islamique ne peut l’être réellement 
que dans la mesure où elle réussit à traduire 
concrètement les valeurs éthiques d’équité et 
de solidarité humaine  de l’islam. 

Pour ce faire elle doit opter pour une approche 
globalisante conciliant les impératifs de 
performance économique et d’utilité sociale. 



Banque Al Baraka d’Algérie
1 hai Boutheldja Houidef

Benaknoun- Alger
021.91.64.90

www.albaraka-bank.com


